
 

USINE DE CHOISY LE ROI 
140 Avenue de Villeneuve St Georges 

94600 CHOISY LE ROI 
Tél. : 01 76 82 47 78 

Fax : 01 76 82 48 14 www.fo-renault.com 
 
 
 
 
Les barèmes de rémunération changent à chaque augmentation de salaire. 
L’augmentation générale des salaires est de 2,5% au 1er Mars 2008. 
 
FO exige de la direction l’application des accords concernant les évolutions de 
carrières individuelles, pour les APR et les ETAM. 
 
Certains salariés sont bloqués depuis des années et font pourtant constamment des 
efforts et cela dans tout les domaines, de plus ayant de l’expérience, de la 
compétence etc.… 
 
Pour FO la direction ne doit pas bloquer les salariés sous prétexte qu’il faut faire de la 
formation ou avoir de la connaissance générale. A Choisy Le Roi les salariés se sont 
toujours adaptés aux nouveaux produits et aux nouvelles machines, cela a été prouvé 
plusieurs fois. 
 

VOICI LES NOUVEAUX BAREMES DE REMUNERATION 
1er Mars 2008 

Exploitants Industriels – Conducteurs d’Installations 
(Hors Fonderies & Ateliers de Traitements Thermiques) 

 
 
 

 Coefficient          BASE      Montant maxi du  
Complément de Carrière 
  

Agent de Fabrication 165 1 369,07 €  
Agent de Fabrication 1 170 1 399,83 € 144,74 €         Signé par F.O 
Agent de Fabrication 2 175 1 450,62 € 202,0,7 €         Signé par F.O 
Agent de Fabrication P1 180 1 481,95 € 261,27 €        Signé par F.O 
Exploitant Industriel P1 185 1 524,19 € 318,75 €        Signé par F.O 
Expl. Indus/ Cond. Installa P1  185 CS 1 556,39 € 318,75 €        Signé par F.O 
-Valeur du bloc de compétences 
! 

De 1 à 2 ! 1 bloc =  22,16 € " Signé par F.O. 

Expl .Indus/ Cond. Install. P2  195 1 622,87 € 379,43 €        Signé par F.O. 
-Valeur du bloc de compétences 
!    

De 1 à 4 ! 1 bloc = 27,08 € " Signé par F.O. 

Expl. Indus/ Cond. Install. P3  215 1 758,27 € 442,73 €        Signé par F.O. 
    

 Coefficient     BASE MINI     BASE MAXI  
Technicien Professionnel de Fabrication      225       1 644,18 €        2 277,02 € 
Technicien Professionnel de Fabrication      240       1 706,73 €        2 363 65 € 
Technicien Professionnel de Fabrication      260       1 828,16 €         2 531,82 € 



Le complément de carrière à la même caractéristique que la base des 35 H 
notamment dans son caractère de permanence et dans le traitement de la paie. Il 
compte aussi pour la retraite, et entre en compte pour le calcul de la subvention aux 
Comités d’Etablissements. 
 
! La valeur du complément de carrière est actuellement de : 0 €, 5€, 12€ et 17€.  Ces 3 
dernières sommes sont augmentées de 3€ chacune à partir du 1er Mars 2008, suite a la 
négociation salariale. 
F.O demande que les 5 € passent à 10€. 
! Un salarié qui reçoit 1 bloc de compétences par ans payer tous les mois, touche 22,16€ 
x12 =      265,92€ par an. 
 

REGLEURS CHARGES DE COORDINATION 
 
 

TAUX ET INDICES 

EMBAUCHE 
[ * ] 

EMPLOI 
[ 1 ] 
[ ** ] 

EMPLOI [ 
2 ] GROUPE CATEGORIE COEF  

1 2 3 

MONTANT 
MAXI 

du 
Complément 
de Carrière 

01 Régleur 
Qualité 

200  1 550,80 € 1 564,72 
€ 

1 656,49€ 386,79 € 

02 Régleur Cat. 
Sup. 

220  1 673,73 € 1 689,36 
€ 

1 792,91 
€ 

451,81 € 

                                                                                   
[ * ] Utilisation du taux d’embauche en référence à la période d’essai. Pas de possibilité d’acquisition 
de complément de carrière. 
[ ** ] Utilisation du taux d’emploi ( 1 ) pendant 1 an minimum. Pas de possibilité d’acquisition de 
complément de carrière.   
 

PROFESSIONNELS ENTRETIEN OUTILLAGE ETUDE ET ASSIMILES 
                                                   
                                                                                            

TAUX ET INDICES 

EMBAUCHE 
[ * ] 

EMPLOI 
[ 1 ] 
[ ** ] 

EMP    
LOI [ 2 ] GROUPE CATEGORIE COEF  

1 2 3 

MONTANT 
MAXI 

du 
Complément 
de Carrière 

01 P.1 185  1 460,41 € 1 524,19 
€ 

1 556,39 
€ 

318,75 € 

02 P.2 195  1 520,47 € 1 
588,56€ 

1 622,87 
€ 

379,43 € 

03 P.3 215  1 642,79 € 1 719,14 
€ 

1 758,27 
€ 

505,50 € 

 
[ * ] Utilisation du taux d’embauche en référence à la période d’essai. Pas de possibilité d’acquisition 
de complément de carrière. 
[ ** ] Utilisation du taux d’emploi [1] pendant 1an minimum. Pas de possibilité d’acquisition de 
complément de carrière. 
 



 
 
 
 

BAREME DE REMUNERATION DU PERSONNEL E.T.A.M 
(Employés, Techniciens et Agents de Maîtrise) 

 
 
 
 

COEF de à COEF de A 
160 1 310,85 € 1 745,53 € 270 1 889,20 € 2 616,35 € 
170 1 370,68 € 1 825,20 € 275 1 919,73 € 2 658,63 € 
180 1 407,17 € 1 873,79 € 285 1 980,76 € 2 848,73 € 
190 1 465,71 € 1 951,74 € 300 2 074,22 € 2 983,14 € 
200 1 524,50 € 2 030,02 € 305 2 106,00 € 2 028,85 € 
210 1 584,03 € 2 109,29 € 320 2 201,43 € 3 166,10 € 
220 1 644,22 € 2 189,44 € 335 2 296,81 € 3 303,27 € 
225 1 644,18 € 2 277,02 € 340 2 328,63€ 3 349,04 € 
230 1 673,78 € 2 318,02€ 350 2 392,23 € 3 440,51 € 
240 1 706,73 € 2 363,65 € 365 2 487,64 € 3 577,72 € 
250 1 767,11 € 2 447,27 € 400 2 710,23 €  
260 1 828,16 € 2 531,82 €    

 
 
 

BAREME PRIMES D’ANCIENNETE 
E.T.A.M. et A.P.R. 

Base 35 heures 
 Valeur du point      

d’ancienneté Renault 
au Coefficient 100 
EUROS     5,188 

 
 
 
 
 
                                              
 
 

Pour obtenir le montant de la prime d’ancienneté, multiplier la valeur de basse par le 
coefficient hiérarchique divisé par 100 puis par un des nombres suivant : 

 
Ancienneté comprise entre 3 et 15 ans : nombre d’années d’ancienneté 

Ancienneté de 16 et 17 ans :     15 
Ancienneté de 18 et 19 ans :     16 
Ancienneté de 20 et 24 ans :     17 
Ancienneté de 25 ans et plus : 18 

 
EXEMPLE : Coefficient 185, ancienneté 14 ans 

5,188€   X (185/ 100) X 14 = 134,37€ 
        
 
 
 
 
 
 



 

                                  
PRIME DE SAMEDI 

Travail en jour supplémentaire par dérogation 
 
 
Matin (partiel)  5,20 € 
Après-midi (partiel)  Ou Equipe du matin 8,65 € 
Journée complète en Normale  Ou Equipe du soir 10,35 € 
Travail dans le cadre de l’horaire programme      !                                 10,35 € 
Indemnité de panier de nuit                                    !                                  6,46 € 
 
 

BAREME DES PRIMES JOURNALIERES D’EQUIPE ET DE SAMEDI 
 
 
 

Coefficient Prime journalière 
d’équipe (matin-

soir) 

Prime Globale 
Equipe de nuit 

Prime de nuit 
Partielle 

Jusqu’à 205 8, 58 € 4, 13€ 
De 210 à 260 10, 20 € 4, 51 € 
De 270 à 305 11, 28 € 5, 45€ 

> à 305 

 
3, 91 € 

 12, 49 € 5, 87 € 
 

INDEMNITE PROGRESSIVE DE TRANSPORT 
(par jour travaillé) 

 
 

ZONES 
de 1km à   
- de 10km 

de 10km à  
 - de 20km 

de 20km à  
 - de 30km 

de 30km à plus 

1,25€ 1,34€ 1,43€ 1,53€ 
  

MONTANT DES ALLOCATIONS POUR L’ANNEE 2008 
 
 
 
Allocations de vacances 197,74€ Montant hiérarchisé au coef.10
Allocations de vacances 247 23€ Montant uniforme 
Allocations de fin d’année 267, 18€ Montant hiérarchisé au coef.10
 

ENSEMBLE AVEC F.O. 

REVENDIQUER-NEGOCIER-CONSTRUIRE-AGIR 
 


